
 

 

 

REGLEMENT INTERIEUR DU VIDE-GRENIERS 

PUGET SUR DURANCE 84360 - DIMANCHE 21 SEPTEMBRE 2025 

REMIS A CHAQUE EXPOSANT 

 

Le règlement implique que vous ne devez appartenir à aucun commerce de 

brocante, d’antiquités ou apparenté. Les objets mis en vente ne doivent pas avoir 

été achetés, ni fabriqués pour cette occasion. Aucun animal vivant ne peut être 

vendu, ni des biens d’alimentation. Vous ne devez pas participer à 2 autres 

manifestations de même type au cours de l’année civile. 

 

1. L’accueil des exposants se fera de 6h30 à 8h30. Aucun véhicule ne sera autorisé à 

circuler dans l’enceinte du vide- greniers entre 8h30 et 17h30.  

2. Aucun départ ne sera autorisé avant l’heure de fermeture du vide grenier (17h00). 

Puget Loisirs décline toute responsabilité en cas de vol sur votre ou vos stands. Si 

vous avez une remorque, son stationnement sera autorisé uniquement sur 

l’emplacement réservé. 

 

UNE BUVETTE ET UNE RESTAURATION SUR PLACE SONT A VOTRE DISPOSITION. 

 

Pour le bon fonctionnement du vide greniers, vous êtes tenus de nettoyer votre 

emplacement, en ne laissant aucun invendu et déchet au moment de votre 

départ. En cas de mauvais temps, désistement ou autre situation, le prix de 

l'emplacement ne sera pas remboursé, sauf annulation de la préfecture. 

 

Association Puget Loisirs 

Manifestation du 21 septembre 2025 

 

Adresse : Puget Loisirs – Mairie Place du Portalas– 84360 Puget 


